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Bienvenue

° Le bâtiment et tous les services proposés  
sont accessibles à tous
	 	
	 	 q oui q non

° Le personnel vous informe de l’accessibilité du 
bâtiment et des services
	 	
	 	 q oui q non

Adresse :

N° SIRET :

Formation du personnel d’accueil aux différentes situations  
de handicap

g Le personnel est sensibilisé.                 q
C’est-à-dire que le personnel est informé 
de la nécessité d’adapter son accueil 
aux différentes personnes en situation de handicap.

g Le personnel est formé.                 q
C’est-à-dire que le personnel a suivi une formation 
pour un accueil des différentes personnes en situation de handicap.

g Le personnel sera formé.                 q

Matériel adapté

g Le matériel est entretenu et réparé          q oui   q non

g Le personnel connait le matériel          q oui   q non

Contact :

 
Consultation du registre public d’accessibilité :

	 	 q à l’accueil      q sur le site internet

Accessibilité  

de l’établissement

BOULANGERIE

Contributeurs : Fédération APAJH, DMA, Unapei  Relecteurs : ESAT Levallois-Perret - Fédération APAJH, ESAT Pierrelatte - Adapei 26      Septembre 2017

A L'ECOLE ALEXANDRE VINCENT

21440209100018

22 Rue Étienne Sébert



Certaines prestations 

ne sont pas  

accessibles

BOULANGERIE

Contributeurs : Fédération APAJH, DMA, Unapei  Relecteurs : ESAT Levallois-Perret - Fédération APAJH, ESAT Pierrelatte - Adapei 26      Septembre 2017

1.

Ce service sera accessible le :

Ce service ne sera pas accessible     (voir l’autorisation)

q

q

Une aide peut être disponible à la demande ou sur réservation : 

     q oui    q non

2.

Ce service sera accessible le :

Ce service ne sera pas accessible     (voir l’autorisation)

q

q

Une aide peut être disponible à la demande ou sur réservation : 

     q oui    q non

3.

Ce service sera accessible le :

Ce service ne sera pas accessible     (voir l’autorisation)

q

q

Une aide peut être disponible à la demande ou sur réservation : 

     q oui    q non







Agence Construction Nantes
Pôle Construction ATLANTIQUE
18 Rue du Coutelier
CS 10389
44819 SAINT HERBLAIN
Tél. : 02.40.92.15.76
Fax : 02.40.92.04.99
E-mail : construction.nantes@socotec.com

MAIRIE
57 rue de la Mairie
B.P. n° 34529
44119 TREILLIERES

 Attestation de Vérification de l’Accessibilité aux Personnes Handicapées

TREILLIERES
ECOLE ALEXANDRE VINCENT

EXTENSION

 Date : 20/03/2019
 Dossier Socotec n° : 160911350000049
 Référence du rapport : 11350/19/3994  

Vous avez fait appel à nos services et nous vous en remercions.

5.
8.

0.
1,

 
[5

.5
.6

].

Pour tout complément d’information, votre interlocuteur Socotec est à votre disposition.

 Responsable d’affaire : Patrice LANGLO

SOCOTEC Construction - Société par actions simplifiée au capital de 10.000.100 euros - 834 157 513 RCS Versailles
Siège social : Immeuble Mirabeau - 5 place des Frères Montgolfier - Guyancourt - CS 20732 - 78182 Saint-Quentin-en-Yvelines Cedex - France



Agence Construction Nantes
Pôle Construction ATLANTIQUE
18 Rue du Coutelier
CS 10389
44819 SAINT HERBLAIN
Tél. : 02.40.92.15.76
Fax : 02.40.92.04.99
E-mail : construction.nantes@socotec.com

ATTESTATION DE VÉRIFICATION DE 
L’ACCESSIBILITÉ

AUX PERSONNES HANDICAPÉES

Construction ou création d'établissement recevant du 
public (ERP) soumis à permis de construire

(Annexe 3 à l'arrêté du 22 mars 2007)

Contrat n°: 160911350000049
Rapport n° : 11350/19/3994  
Date : 20/03/2019  

À transmettre par le maître de l’ouvrage à l’autorité administrative ayant délivré le permis de construire et au maire dans les 30 jours 
suivant l’achèvement des travaux et délivrée par un contrôleur technique ou un architecte au maître de l’ouvrage en application des 

articles L.111-7-4 et R. 111-19-27 à R. 111-19-28 du code de la construction et de l’habitation.

Je soussignéPatrice LANGLO de la société SOCOTEC, en qualité d’organisme de contrôle 
technique au sens du CCH art. L 111-23, titulaire d’un agrément ministériel l’habilitant à intervenir 
sur les bâtiments.

atteste que par contrat de vérification technique n°160911350000049 en date du 21/10/2016, la 
société MAIRIE, maître de l’ouvrage de l’opération de construction (ou de réhabilitation lourde) 
suivante :

TREILLIERES - ECOLE ALEXANDRE VINCENT - EXTENSION
Réf. du PC : PC 044 209 17 E1031
Date du dépôt de demande de PC : 02/03/2017 Date du PC : 29/06/2017
Modificatifs éventuels
a confié, à SOCOTEC, qui l’a réalisée, une mission de vérification technique après travaux visant à 
vérifier si les travaux réalisés (dans le cadre du PC référencé ci-dessus) respectent les règles 
d’accessibilité qui leur sont applicables.
Nota : les règles d’accessibilité applicables sont les règles en vigueur rappelées ci-dessous 
auxquelles sont adjointes les éventuelles dérogations propres à l’opération et citées ci-après.

Nombre de bâtiments et équipements ou locaux séparés : Extension école (simple RdC côté salle à 
manger et en R+1 côté zone periscolaire).

Ce document comporte 14 pages, y compris la page de garde

SOCOTEC Construction - Société par actions simplifiée au capital de 10.000.100 euros - 834 157 513 RCS Versailles
Siège social : Immeuble Mirabeau - 5 place des Frères Montgolfier - Guyancourt - CS 20732 - 78182 Saint-Quentin-en-Yvelines Cedex - France



Réf. : 11350/19/3994  Page 2


Règles en vigueur considérées :

 Articles R 111-19 à R 111-19-3 du CCH, relatifs à l’accessibilité aux personnes handicapées 
des établissements recevant du public lors de leur construction ou de l’aménagement des 
installations ouvertes au public.

 Arrêté du 1er août 2006 fixant les conditions prises pour l'application des articles R 111-19 a 
R 111-19-3 du CCH relatifs à l'accessibilité aux personnes handicapées des établissements 
recevant du public et des installations ouvertes au public lors de leur construction ou de leur 
création. 

 Documents remis au vérificateur et pris en compte dans le cadre de sa mission :

 A l’issue de sa visite de vérification, réalisée selon les termes et conditions du contrat précité et qui 
s’est déroulée le   /  /    , le vérificateur récapitule sur la liste ci-après ses constats formulés ainsi :

 R Le vérificateur a constaté, sur les travaux réalisés, le respect de la règle 
d’accessibilité applicable (*)

 NR Le vérificateur a constaté sur les travaux réalisés une ou des dispositions 
contraires au respect des règles d’accessibilité applicable (*)

 SO La disposition considérée est Sans Objet pour la présente opération.

(*) voir commentaire général CG01 page 3

Date : 20/03/2019  Hervé GUICHARD

Chargé d'affaire

ATTESTATION DE VÉRIFICATION DE L’ACCESSIBILITÉ AUX PERSONNES HANDICAPÉES
DOSSIER : 160911350000049    TREILLIERES - ECOLE ALEXANDRE VINCENT -
EXTENSION160911350000049  



ATTESTATION DE VÉRIFICATION DE L’ACCESSIBILITÉ AUX PERSONNES HANDICAPÉES
DOSSIER : 160911350000049    TREILLIERES - ECOLE ALEXANDRE VINCENT -
EXTENSION160911350000049  

Réf. : 11350/19/3994  Page 3

LISTE DES CONSTATS

Commentaires généraux

CG01 Certaines règles sont essentiellement d'ordre qualitatif et ne font pas l'objet de référentiel technique 
commun précis. Les avis R ou NR portés à leur sujet par le vérificateur sont donc à considérer comme 
présomptions de respect ou de non-respect, établies selon sa propre appréciation des dispositions 
constatées, et ne préjugent pas d'interprétations contraires.

CG02 Mention des éventuels locaux ou parties du bâtiment qui n’ont pu être visités :

Récapitulatif des commentaires particuliers

1. Généralités:

2. Cheminements extérieurs:

3. Places de stationnement:

4. Accès au(x) bâtiments(s) ou à l'établissement et aux locaux ouverts au public:

5. Circulations intérieures horizontales:

6. Circulations intérieures verticales:

7. Tapis, escaliers et plans inclinés mécaniques:

8. Revêtements de sols, murs et plafonds:

9. Portes, portiques et sas:

10. Dispositifs d'accueil, équipements et dispositifs de commande:

11. Sanitaires:

12. Sorties:

13. Eclairage:

14. Information et signalisation:

15. Etablissements recevant du public assis:

16. Etablissements comportant des locaux à sommeil:

17. Etablissements avec douches ou cabines:

18. Caisses de paiement:
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